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Avant-Propos 

Ce document d’information a pour objet de faire le bilan de l'activité de la Commission de 
Normalisation P04 « Liants Hydrocarbonés » du BN Pétrole pour l’année 2022 et de présenter les 
perspectives pour l'année 2023. 

Il est établi en début d'année 2023 et diffusé aux membres de la Commission de Normalisation 
ainsi qu'à toutes les parties intéressées. 

Il s’agit d’un document public dont la diffusion est encouragée car il a aussi vocation à promouvoir 
les activités de normalisation dans le domaine des bitumes et des liants bitumineux afin de 
permettre l’identification de nouvelles parties prenantes et intéressées. 

*** 

Le BN Pétrole en résumé… 

Le BN Pétrole agit par délégation de l’AFNOR et dans le cadre d’un agrément ministériel, 
renouvelé fin 2021 pour une période de 3 ans (2022-2024). 

Le BN Pétrole a la charge de 15 commissions de normalisation actives, qui comptabilisent plus de 
350 inscriptions unitaires d'expert (i.e. un expert inscrit à plusieurs commissions est comptabilisé 
plusieurs fois). 

Son portefeuille normatif est d'environ 800 normes internationales, européennes et françaises. 

En matière de normalisation européenne et internationale, le BN Pétrole a répondu en 2022 à 
352 consultations relatives au processus d’élaboration des normes (enquêtes, approbations, 
examens quinquennaux ou autres consultations) et a participé à 27 réunions de comités ou sous-
comités techniques. Dans le cadre européen, le BN Pétrole assure le secrétariat de 1 comité 
technique et 4 groupes de travail ; dans le cadre international, il assure le secrétariat de 2 sous-
comités techniques. 

*** 

La Commission P04 « Liants hydrocarbonés » en résumé … 

La Commission de Normalisation P04 est l'instance française en charge des activités de 
normalisation des bitumes et liants bitumineux (i.e. bitumes, liants bitumineux, bitumes modifiés 
par des polymères, émulsions bitumineuses, bitumes fluidifiés et fluxés) ; elle est la structure 
française miroir du comité technique européen CEN/TC 336 « Liants bitumineux » dont le 
secrétariat est tenu par le BN Pétrole par délégation de l’AFNOR. 

La Commission de Normalisation P04 est composée d’une quarantaine d’experts représentant 
une vingtaine de membres couvrant l’ensemble des catégories d’intérêts (producteurs, 
fournisseurs, utilisateurs, services supports). 

Elle comprend les trois groupes de travail d'experts (GE) suivants : 

 GE 1 en charge des bitumes routiers ; 

 GE 2 en charge des émulsions bitumineuses et des bitumes fluxés ou fluidifiés ; 

 GE PdM (Précision des Mesures) en charge de l'amélioration de la précision des 
méthodes d'essai. 

Début 2023, le portefeuille de documents normatifs de la CN P04 comprend : 

- 62 documents normatifs européens publiés (58 EN, 3 CEN/TS et 1 CEN/TR) ; 

- 11 documents normatifs publiés de filière française (4 NF T, 6 FD T et 1 XP T) ; 

- 1 projet de nouveau rapport technique européen CEN/TR (document non publié). 

Le portefeuille de documents normatifs, détaillé par document, se trouve en Annexe 1 (pour les 
documents européens) et en Annexe 2 (pour les documents de filière française). 
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1. Contexte et enjeux 

La Commission de Normalisation P04, animée par le BN Pétrole, est l'instance française en charge 
des activités de normalisation des liants hydrocarbonés. 

Elle rassemble les experts mandatés par les organismes et les entreprises concernés intéressés, 
couvrant l’ensemble des catégories d’intérêts, pour contribuer à l'élaboration des normes 
européennes et françaises relatives au domaine des bitumes et liants bitumineux. 

Elle est la structure miroir du comité technique européen CEN/TC 336 "Liants bitumineux", dont 
la présidence et le secrétariat sont assurés par la France. Ce comité technique est composé de deux 
groupes de travail : le WG 1 "Bitumes routiers" (animation et secrétariat assurés par l’Allemagne) 
et le WG 2 "Émulsions bitumineuses et bitumes fluxés ou fluidifiés" (animation et secrétariat assurés 
par la France). 

La CN P04 est rattachée au Comité d'Orientation Stratégique (COS) Pétrole de l'AFNOR. Le COS a 
en charge la coordination du programme de travail normatif des Commissions de normalisation 
de son domaine ainsi que l'identification des nouvelles thématiques de normalisation et la 
définition des priorités. Le COS Pétrole couvre les activités depuis l’exploration, le raffinage, le 
transport jusqu’à la distribution des produits d’origine pétrolière, synthétique et biosourcés. Il 
établit annuellement des orientations stratégiques (disponibles sur le site internet de l'AFNOR). 

Le bitume est un produit pétrolier qui n’a pas de vocation énergétique et qui est principalement 
utilisé comme un liant pour la construction des routes ou dans la fabrication de produits pour 
l’étanchéité dans le bâtiment. En tant que tels, les liants bitumineux relèvent de la réglementation 
européenne des produits de la construction (RPC), et sont soumis au marquage CE. La CN P04 est 
donc aussi en liaison fonctionnelle avec le Comité d'Orientation Stratégique Construction & 
Urbanisme (COS CURB). 

La majorité des normes de spécifications produits du CEN/TC 336 sont des normes européennes 
dites « harmonisées » à la suite de leur citation au Journal Officiel de l’Union Européenne et 
servent de référentiel pour le marquage CE des produits. Le marquage CE est un dispositif qui 
facilite le libre échange des produits concernés au sein de l’UE. 

1.1. Contexte lié aux normes européennes de spécifications produits du CEN/TC 336 

En 1998, la Commission Européenne (CE) a adressé au CEN le mandat M/124 pour établir des 
normes européennes harmonisées (hEN) de spécifications pour les produits de la construction 
routière. L'application de normes de spécifications harmonisées permet d’obtenir le 
marquage CE. Le CEN/TC 336 avait accepté ce mandat avec l’approbation des parties prenantes, 
intéressées par les facilités de libre-échange offertes par le marquage CE au sein de l'Union 
Européenne. 

Ce mandat qui relevait à son origine de la Directive des produits de construction, s’inscrit 
depuis le 1er juillet 2013 dans le cadre du Règlement européen des produits de la construction 
(RPC) de mars 2011 réf N° 305/2011, alors qu’il n’a pas été, dans le même temps, révisé en 
conséquence. 

Si l’application des normes (harmonisées ou non) reste volontaire, le marquage CE est 
obligatoire pour tout produit de construction dont le champ d’application est couvert par une 
norme harmonisée. Avec le RPC, le marquage CE ne donne pas présomption de conformité 
aux produits de la construction (le RPC ne relève pas de la « Nouvelle Approche »*). 
L’apposition du marquage CE par un fournisseur l’engage à ce que son produit soit conforme à sa 
déclaration de performances qui doit reprendre au moins une des caractéristiques essentielles 
de la norme harmonisée. La Commission Européenne a décidé, en effet, de ne pas réglementer les 
niveaux de performance des produits de la construction mais de laisser à chaque pays membre le 
soin de le faire, ceci pour tenir compte des contraintes locales (climat, sismicité…), ce qui 
différencie le RPC du principe de la « Nouvelle Approche ». Chaque pays membre peut donc 
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sélectionner les caractéristiques essentielles et imposer ses propres niveaux de performances qui 
ne doivent cependant pas être plus contraignants que ceux de la norme harmonisée. 

* Le concept de "Nouvelle approche" est une méthode d'élaboration des directives européennes qui 
limite leurs prérogatives aux exigences essentielles dans les domaines de la sécurité, la santé, 
l’environnement et la protection du consommateur et qui laisse aux parties intéressées, la liberté de 
définir les moyens de respecter ces exigences essentielles au travers de normes harmonisées 
d’application volontaire et dont l’application emporte présomption de conformité. 

Un pays membre ne peut pas s’opposer à la mise sur son marché d’un produit labellisé CE et 
conforme à sa réglementation nationale. 

Le CEN/TC 336 avait répondu en 2001 au mandat M/124 de la Commission Européenne (CE) en 
proposant les cinq normes de spécification suivantes au programme d’harmonisation : 

 NF EN 12591:2009, relative aux spécifications des bitumes routiers, 

 NF EN 13924:2006, relative aux spécifications des bitumes routiers de grades durs, 

 NF EN 14023:2010, relative aux spécifications des bitumes modifiés par des polymères, 

 NF EN 13808:2013, relative aux spécifications pour les émulsions cationiques de liants 
bitumineux, 

 NF EN 15322:2013, relative aux spécifications pour les liants bitumineux fluidifiés et 
fluxés. 

Le processus d’harmonisation passe par les étapes suivantes : 

 Acceptation officielle par la commission européenne du programme d’harmonisation 
(réponse au mandat) ; 

 Validation par la CE de la conformité de la norme candidate à l’harmonisation, au mandat 
M/124 et au RPC (via un processus de vérification par un consultant désigné dit « HAS ») ; 

 Citation de la norme candidate au journal officiel de l’union européenne (JOUE). 

Dans la pratique, cette « mécanique » s’est « grippée » : 

 L’amendement de la réponse au mandat proposé par le CEN/TC 336 en 2015 pour tenir 
compte du remplacement de la norme EN 13924:2006 par la norme révisée  
EN 13924-1:2015, relative aux bitumes routiers de grades durs et la création d'une 
nouvelle norme EN 13924-2:2014 relative aux liants multigrades, n’a jamais été accepté 
par la CE. De fait, ces deux normes candidates n’ont jamais été citées après leur 
publication. Pour les bitumes routiers de grades durs, c’est la norme EN 13924:2006 citée 
au JOUE qui fait toujours référence pour le marquage CE alors que cette dernière a été 
annulée par le CEN. Pour les bitumes multigrades, le marquage CE n’est pas applicable. Par 
conséquent, cette situation crée une certaine confusion au niveau de l’industrie. 

 Le projet de révision de la norme EN 12591 a été évalué négativement en 2017 par le 
consultant du CEN à l’issue du vote formel. L’avis négatif du consultant se fonde sur 
l’introduction d’un nouveau grade, la modification d’un niveau de performance d’une 
caractéristique essentielle et l’adjonction d’une nouvelle caractéristique non harmonisée. 
En cas de décision de publication, elle ne serait donc pas citée. Malgré le lourd travail 
accompli par les experts, le TC 336 s'est résigné à regret, en 2019, à abandonner le projet 
de révision en l'état alors qu'il avait été approuvé en vote formel. 

Le cas de justice "James Elliott" de 2016 a conduit la Commission Européenne (CE) à considérer 
que les normes européennes harmonisées entraient dans l'arsenal législatif européen. Par 
conséquent, toute modification d’une norme harmonisée doit désormais être soumise à 
l’acceptation de la CE (évaluation HAS), doit faire l’objet d’une révision préalable de la réponse au 
mandat qui soit acceptée par la CE (ou d’une demande de normalisation) et toute modification de 
spécification doit aussi être soumise à une procédure européenne d’acte délégué. Dans les faits, la 
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CE refuse systématiquement toute révision de norme européenne harmonisée dans le domaine 
des produits de construction au motif de l’inadéquation de la qualité des documents soumis par 
les TC au regard des exigences juridiques. 

Fin 2018, la Commission Européenne a proposé au CEN/TC 336 de remplacer le Mandat M/124 
obsolète par une " Demande de Normalisation " (« Standardization Request » conduisant à un 
nouveau mandat) et de la pré-rédiger, en y intégrant les plans de révision de l'ensemble de ses 
normes harmonisées et en définissant les caractéristiques essentielles (au sens du RPC) des liants 
bitumineux concernés. Le CEN/TC 336 a décidé fin du 1er trimestre 2019 d'accepter cette 
proposition et a créé mi-2019 un Groupe de Travail en charge de la pré-rédaction de la demande 
de normalisation. La première version de ce projet de pré-rédaction a été soumise fin 2019 au 
TC 336. Après intégration des commentaires reçus, le TC 336 a approuvé, en avril 2020, la version 
finale de ce projet qui a été déposée à la CE via le CEN, en mai 2020. 

Fin 2020, le TC 336 a appris que la CE avait finalement gelé les procédures d’examen des 
demandes de normalisation, suite à la mise en chantier du traitement de l’Acquis du RPC. Par cette 
approche, la CE entend réviser l'ensemble des mandats, dans le domaine des produits de 
construction, en confiant cette tâche à des groupes de travail dédiés (Sub-Groups) sous la 
supervision d'un groupe de pilotage (Steering-Group). 

Des orientations stratégiques fondamentales impliquant le futur de la normalisation européenne 
et définissant les futures exigences de caractérisation de la performance des produits de 
construction seront prises au sein de ces Sub-Groups (SG) de l’Acquis du RPC. Les TC concernés 
seront invités à participer aux travaux des Sub-Groups et l'expérience montre que les experts des 
TC sont les principaux contributeurs techniques. 

Au cours de l’été 2020, la Commission a réalisé un exercice de priorisation des mandats à réviser. 
Dans cet exercice le Mandat M/124 a été classé à la douzième position. Compte tenu de 
l'avancement actuel des travaux de l'Acquis, il est peu probable que le groupe de travail SG 12, en 
charge du mandat M/124, soit initié avant fin 2024 / courant 2025. Bien que cet horizon semble 
encore lointain, le CEN/TC 336 a décidé de s'y préparer dès maintenant en créant un groupe de 
travail dont les membres représenteront le TC dans le SG 12. Le CEN/TC 336 a aussi décidé de 
mettre en chantier la révision de son projet de demande de normalisation car le contexte est très 
différent de ce qui avait été envisagé en 2020. L'objectif est de ne retenir dans ce projet de 
normalisation que des spécifications robustes et durables pour les futures normes harmonisées, 
car une fois citées au Journal Officiel il sera très compliqué d'obtenir toute nouvelle révision. En 
attendant la future demande de normalisation (à horizon 2027), les normes de spécifications 
harmonisées du TC 336 resteront figées. 

En parallèle du principe de l’Acquis du RPC, la CE avait mis en chantier un projet de révision du 
RPC. L’actuel RPC (2011) n’autorise que deux types de documents comme support pour le 
marquage CE, à savoir les ETE (Évaluations Techniques Européennes) ou les hEN (Normes 
Européennes harmonisées). Le nouveau RPC donnera plus de flexibilité à la CE pour suppléer les 
normes européennes harmonisées du CEN qui ne répondraient pas aux attentes de qualité 
juridique de la CE, par des Spécifications Techniques harmonisées (hTS) développées sous l’égide 
de la CE par les groupes de travail de l’Acquis. 

Le projet de texte du nouveau RPC a été mis à disposition par la CE le 31/03/2022. L’accès au site 
de la CE dédié au RPC se fait à l’aide de ce lien. Le nouveau RPC contient beaucoup d’informations 
et se révèle être d’une très grande complexité donnant lieu parfois à des interprétations 
contradictoires. Le nouveau RPC, tout en conservant la notion de caractéristiques essentielles 
décrivant la performance du produit dans son usage, introduit des exigences "produits" 
spécifiques (fonctionnement, performances spécifiques, informations). La partie relative aux 
performances produits devient d’application obligatoire tandis que la partie relative aux 
exigences produits reste d’application volontaire. En conséquence, un fabricant devra émettre 
non seulement une déclaration de performance mais aussi un certificat de conformité. Le respect 
des « exigences produits » des normes harmonisées donnera lieu à présomption de conformité. 

https://ec.europa.eu/growth/sectors/construction/construction-products-regulation-cpr/review_en
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Le projet de RPC a été soumis aux commentaires des parties intéressées entre avril et août 2022 
avec beaucoup de retours. Le RPC fait actuellement l’objet de négociations entre les états 
membres. Le projet de RPC sera aussi examiné par différentes commissions avant d’être finalisé. 
A priori, il est peu probable, à ce stade, que le nouveau RPC entre en vigueur avant fin 2025. 

1.2. Enjeux 

Enjeux de la normalisation des bitumes et liants bitumineux : 

 En 2023, un des enjeux majeurs du CEN/TC 336 est de définir sa stratégie de gestion des 
spécifications produits dans les futures normes harmonisées. Le CEN/TC 336, à l'image de la 
décision prise en 2022 sur l'abandon du projet finalisé de révision FprEN 14023 
(spécifications de bitumes modifiés par des polymères) et pour le développement d'une 
norme de spécification complémentaire non harmonisée, s'oriente vers une catégorisation 
des spécifications produits : 

 les caractéristiques essentielles, fondamentales, donnant lieu à des spécifications 
robustes, éprouvées et durables ; 

 des caractéristiques additionnelles pouvant regrouper des spécifications d'installation 
ou des spécifications expérimentales. 

Les premières seront sélectionnées pour entrer dans les futures normes harmonisées, visant 
le marquage CE, tandis que celles du deuxième groupe pourront être reprises dans des 
normes complémentaires d'application volontaire. Cette réflexion préparatoire, en amont 
des futurs travaux de l'Acquis, est fondamentale, car, une fois engagées, les choses vont 
s'accélérer et il n'y aura plus de temps pour mener une réflexion en profondeur. Le livrable 
attendu d'un tel travail est un projet de demande de normalisation qui servira de donnée 
d'entrée pour le groupe de travail de l'Acquis. Viendront ensuite se greffer des 
caractéristiques imposées par la CE en matière de développement durable et d'émission de 
substances dangereuses règlementées, pour lesquelles il faudra aussi se préparer. 

 Le modèle européen historique de caractérisation des performances des liants bitumineux, 
fondé sur des méthodes simples, faciles, rapides à mettre en œuvre et peu coûteuses, s’avère 
adapté tant que les filières de production et les origines des produits sont bien maîtrisées. 
Durant la dernière décennie, l’outil de raffinage européen s’est restructuré pour faire face aux 
évolutions du marché des carburants, ce qui a pu donner lieu à des difficultés 
d’approvisionnement des bitumes lors des périodes de forte demande (l’activité de mise en 
œuvre des bitumes étant saisonnalisée). Ainsi, avec l’arrivée de nouveaux fournisseurs, qui 
interviennent désormais à la faveur d’arbitrages géographiques pour compléter l’offre, les 
filières de production et d’approvisionnement sont en train d’évoluer. Afin de pouvoir 
contrôler la qualité des produits issus de nouvelles filières, il apparaît opportun de disposer 
de méthodes de caractérisation de la performance des liants plus élaborées. Ainsi, les 
méthodes de caractérisation rhéologique en cours de développement au sein du TC 336 
permettront de répondre à cette problématique. En parallèle, le TC 336 a mandaté le WG 1, 
fin 2021, pour initier une réflexion sur les futures spécifications des bitumes ; le WG 1 a donc 
créé en 2022 un groupe de travail (TG 14) pour cette tâche. Ce groupe de travail va monter 
en puissance en 2023 et devrait finaliser un certain nombre de propositions d'ici la fin de 
l'année. 

 À plus court terme, en attendant les futures normes harmonisées (horizon 2030+), un enjeu 
majeur consistera à offrir plus rapidement aux acteurs du marché des normes de 
spécifications produits qui tiennent compte de l'évolution des besoins de caractérisation de 
la performance. Dans ce cadre le CEN/TC 336 avait notamment décidé en 2022 de développer 
une norme de spécification complémentaire à l'EN 14023:2010 "Bitumes modifiés par des 
polymères" d'application purement volontaire. Le CEN/TC 336 a mandaté le WG 1 pour la 
préparation d'un tel document. Des réflexions sont encore en cours sur la façon d'agencer ce 
document et sur l'intérêt d'élargir le champ d'application à l'ensemble des liants bitumineux 
du WG 1 (notamment les bitumes routiers EN 12591:2006). À ce stade le WG 1 a pour 
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objectif de présenter une première proposition d'ici la prochaine réunion plénière du 
CEN/TC 336 en novembre 2023. 

 Le développement d’attentes en matière de développement durable résultant du Pacte Vert 
pour l’Europe (European Green deal) se traduit progressivement par un nombre croissant 
d’initiatives ou d’exigences aussi bien nationales qu’européennes. Le futur RPC imposera un 
certain nombre d'exigences dans ce domaine. La méthodologie de la déclaration 
environnementale produit (EPD) avec les règles de catégories de produits (PCR) a, pour les 
produits de construction, été normalisée par le CEN/TC 350 avec la norme 
(EN 15804:2012+A2:2019). La CE, dans le cadre de l'Acquis, a aussi créé un groupe de 
travail (SG "Environment") qui a pour objectif de mettre à jour les méthodologies de 
l'EN 15804. Pour aider les parties prenantes à y voir plus clair, le TC 336 a créé en 2021 un 
groupe de travail international, auquel plusieurs experts français de la CN P04 participent et 
animé par un expert français. L'objectif de ce groupe de travail est de développer en 2023 un 
rapport technique qui servira de base aux futurs développements de caractérisation de la 
performance environnementale des liants bitumineux. Dans le cadre de la préparation aux 
travaux de l'Acquis, le CEN recommande vivement aux TC d'élaborer des méthodologies de 
catégorisation propres à leurs produits. 

 Dans le cadre de son travail sur la terminologie (prEN 12597), le TC 336 a décidé 
d’entreprendre en 2022 une réflexion de fond sur son champ d’activité afin de l’ouvrir à 
certains types de liants (i.e. liants avec des composants biosourcés). Le défi de cette mission 
consistera à élargir le champ d’activité sans pour autant ouvrir une boîte de Pandore. Ce 
travail aboutira en 2023. 

2. Missions et organisation de la Commission de Normalisation P04 

Le rôle de la CN P04, miroir du Comité Technique européen CEN/TC 336, est de : 

 Défendre les intérêts stratégiques, économiques et technologiques de ses membres au 
travers de la normalisation ; 

 Contribuer activement aux travaux européens du CEN/TC 336, en proposant notamment de 
nouveaux sujets de travail et en identifiant des experts prêts à prendre part aux travaux sur 
les documents normatifs européens menés par les « Working Groups » du TC ; 

 Définir et promouvoir la position de la France au sein de ce TC (en particulier sur les normes 
harmonisées classifiant et spécifiant les liants bitumineux), et ceci à tous les niveaux du 
processus normatif (nouveaux sujets, enquêtes CEN, votes formels, révisions systématiques 
et autres consultations), en désignant une délégation française pour les réunions plénières 
de ce TC ; 

 Développer, rédiger, évaluer et mettre à jour, en français, les normes européennes (CEN) et 
françaises (AFNOR) relatives aux liants bitumineux, et contribuer à améliorer la précision des 
méthodes d'essai existantes. 

Afin de mener à bien les missions qui lui sont confiées, la CN P04 se réunit au moins deux fois par 
an. Elle est assistée dans ses travaux par ses trois groupes d’experts (GE) qui se concentrent sur 
l’examen de projets de normes ou projets prénormatifs qui sont ensuite débattus au sein de la 
commission. 

À noter l’importance de l’influence européenne particulière de la France dans le domaine de la 
normalisation des bitumes et liants bitumineux. En effet, elle détient le secrétariat et la présidence 
du comité technique CEN/TC 336 « Liants bitumineux », supporte le groupe de travail 
CEN/TC 336/WG 2 « Émulsions bitumineuses et bitumes fluxés ou fluidifiés » et dispose de 
nombreux experts reconnus dans les différents groupes de travail (WG et TG). 

  

https://standards.cencenelec.eu/dyn/www/f?p=205:7:0::::FSP_ORG_ID:397847&cs=103469F98C9D7F6AEB4F58FD488E4A3EB
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3. Bilan 2022 

3.1. Fonctionnement de la CN P04 

En 2022, la Commission s'est réunie 2 fois (mars et septembre) et a pris 31 décisions. La 
commission été consultée 23 fois sur le travail normatif européen (examens systématiques, 
adoptions de projet, enquêtes, votes…) et 4 fois sur le travail normatif de filière française. 

Les experts français sont très actifs dans les projets européens : ils sont non seulement nombreux 
à participer aux instances européennes (TC et WG) mais ils y prennent également des 
responsabilités. Ainsi les projets de révision suivants sont animés par des Chefs de projets 
français : prEN 1426, prEN 1427, prEN 12607-1, prEN 12594, prEN 12597, prEN 13075-1&2, 
prEN 13587 et Groupe de travail (TG) en charge du développement durable. 

La France est également à l’initiative d’une étude prise en charge par le groupe d’experts GE PdM 
avec la validation métrologique du LNE, sur les conditions du remplacement des thermomètres à 
colonne de mercure ASTM 15C et ASTM 16C, utilisés dans les conditions dynamiques imposées 
par la méthode d’essai EN 1427. Cette étude a déjà démontré que le thermomètre à colonne de 
liquide substitutif ASTM S15C ne pouvait convenir car il crée un biais inacceptable sur les résultats 
des mesures. La CN P04 remercie Eurobitume France et Routes de France pour le cofinancement 
de cette étude. 

3.2. Réalisations 2022 

 9 documents ont fait l'objet d'un examen systématique (6 documents européens et 
3 documents de filière française), dont 4 ont été confirmés et 5 font l’objet d’une révision. 

 3 projets de révision de documents européens ont été adoptés au stade préliminaire : 

 prEN 13075-1 (révision de l’EN 13075-1:2016) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination du comportement à la rupture – Partie 1 : détermination de l'indice de 
rupture des émulsions cationiques de bitume, méthode des fines minérales » ; 

 prEN 13075-2 (révision de l’EN 13075-2:2016) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination du comportement à la rupture – Partie 2 : détermination de la durée de 
miscibilité des fines dans les émulsions cationiques de bitume » ; 

 prEN 13587 (révision de l’EN 13587:2016) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination des caractéristiques de traction des liants bitumineux par la méthode 
d'essai de traction ». 

 2 projets de révision de documents de filière française ont été adoptés au stade préliminaire : 

 prFD T65-000 (révision du FD T65-000:2017) « Liants hydrocarbonés – 
Classification » ; 

 prNF T65-012 (révision de la NF T65-012:2007) « Liants hydrocarbonés – Émulsions 
anioniques de bitume – Spécifications ». 

 4 projets européens ont été activés (inscription au programme de travail normatif européen 
après une phase de développement au stade préliminaire). 

 prEN 1426 (révision de l’EN 1426:2015) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la pénétrabilité à l'aiguille » ; 

 prEN 12607-1 (révision de l’EN 12607-1:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la résistance au durcissement sous l'effet de la chaleur et de l'air – 
Partie 1 : méthode RTFOT» ; 

 prEN 12594 (révision de l’EN 12594:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Préparation des échantillons d'essai» ; 
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 prEN 12597 (révision de l’EN 12597:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Terminologie». 

 1 projet de filière française a été activé (inscription au programme de travail normatif 
français après une phase de développement au stade préliminaire). 

 prNF T66-043-2 (révision de la NT T66-043-2:2016) « Bitumes et liants bitumineux - 
Détermination de l'adhésivité passive des liants bitumineux par l'essai d'immersion dans 
l'eau - Méthode utilisant des granulats - Bitumes purs et modifiés ». 

 6 projets européens ont été approuvés en enquête CEN : 

 prEN 12595 (révision de l’EN 12595:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la viscosité cinématique » ; 

 prEN 12596 (révision de l’EN 12596:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la viscosité dynamique par viscosimètre capillaire sous vide » ; 

 prEN 14769 (révision de l’EN 14769:2012) « Bitumes et liants bitumineux – 
Vieillissement long–terme accéléré réalisé dans un récipient de vieillissement sous 
pression (PAV)» ; 

 prEN 14770 (révision de l’EN 14770:2012) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination du module complexe en cisaillement et de l'angle de phase – Rhéomètre à 
cisaillement dynamique (DSR) » ; 

 prEN 14771 (révision de l’EN 14771:2012) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination du module de rigidité en flexion – Rhéomètre à flexion de barreau (BBR) » ; 

 prEN 16346 (transformation de la CEN/TS 16346:2012 en norme européenne) 
« Bitumes et liants bitumineux – Détermination du comportement à la rupture et de 
l'adhésivité immédiate des émulsions cationiques de bitume avec un granulat de 2/4 
mm ». 

 7 documents normatifs ont été publiés après avoir été approuvés en Vote Formel en 2022 : 

 Les deux normes européennes NF EN 12846-1&2:2022 (révision des 
EN 12846:2011) « Bitumes et liants bitumineux – Détermination du temps d'écoulement 
à l'aide d'un viscosimètre à écoulement – Partie 1 : émulsions de bitume » et « Partie 2 : 
bitumes fluidifiés et fluxés » ; 

 La norme européenne NF EN 12847:2022 (révision de l'EN 12847:2009) « Bitumes et 
liants bitumineux – Détermination de la tendance à la décantation des émulsions de 
bitume » ; 

 La norme européenne NF EN 12850:2022 (révision de l'EN 12850:2009) « Bitumes et 
liants bitumineux – Détermination du pH des émulsions de bitume » ; 

 La nouvelle norme européenne NF EN 17643 « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la température d'équi-module de rigidité et de l'angle de phase à l'aide 
d'un rhéomètre à cisaillement dynamique (DSR) – Essai BTSV » ; 

 La nouvelle norme expérimentale de filière française XP T66-067 « Liants 
hydrocarbonés – Détermination de la température de transition vitreuse et dosage des 
fractions cristallisables dans les bitumes par analyse calorimétrique différentielle » ; 

 La nouvelle Annexe Nationale à la norme de spécification européenne 
NF EN 13808:2013 « Bitumes et liants bitumineux – Cadre de spécification pour les 
émulsions cationiques de liants bitumineux ». Ce document n'est pas accessible de façon 
indépendante, il fait partie du retirage AFNOR (Tirage 6) de la NF EN 13808:2013 
effectif à compter du 01/09/2022. 
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3.3. Changement de plateforme collaborative de la CN P06 

En 2022, les plateformes collaboratives de l'ensemble des commissions de normalisation 
françaises ont été migrées de l'environnement LIVELINK vers le nouvel environnement PFC 
beaucoup plus convivial et intuitif. La plateforme PFC, selon les retours d'expérience des experts, 
est très facile à utiliser et donne accès à l'ensemble de la documentation de la commission, aux 
communications (notifications), aux consultations, aux réunions, à un espace d'échange ainsi qu'à 
la documentation des instances européennes et internationales suivies par la commission. 

4. Perspectives 2023 

4.1. Orientations 

Les orientations stratégiques de la CN P04 pour 2023 sont les suivantes : 

• Suivre l’avancement des travaux du traitement de l’Acquis du RPC, à la fois avec une 
implication directe au niveau de la commission européenne et une implication nationale avec 
une participation active au GRORPRO (Groupe de réflexion sur le RPC) sous l’égide du CSTB 
(Centre Scientifique et Technique du Bâtiment) et de la DHUP. 

• Contribuer, au sein du CEN/TC 336, à la préparation d'un nouveau pré-projet de demande de 
normalisation pour les liants bitumineux qui servira de base technique pour le SG 12 du 
traitement de l'Acquis. 

• Implication au niveau européen dans les réflexions, concernant les futures spécifications des 
liants bitumineux, menées par le groupe de travail (TG 14) au sein du CEN/TC 336/WG 1. Le 
travail de ce TG 14 sera stratégique et fondamental, il est donc important pour les experts 
français de s’y impliquer afin de pouvoir influer sur les futures manières de caractériser la 
performance des liants bitumineux.  

• Suivre et soutenir les travaux du groupe de travail européen en charge du développement 
durable (sous animation française). Assurer la liaison avec les initiatives françaises (groupe 
de travail de l’IDRRIM piloté par le Cerema et en liaison avec l’ADEME). 

• Implication dans le développement du futur projet de norme de spécifications produits 
complémentaire à l'EN 14023:2010 (PMB) non candidate à l’harmonisation et 
potentiellement extensible aux autres types de bitumes routiers. 

• Prendre la gouvernance du développement des projets de révision nouvellement adoptés au 
stade préliminaire prEN 13075-1&2 (Comportement à la rupture) et prEN 13587 
(Traction). 

• Prendre la gouvernance du développement du futur projet de révision de la norme 
EN 15626:2016 (Adhésivité) qui sera inscrit au programme de travail normatif européen, en 
2023, à la demande de la France. 

• Implication des experts français dans le groupe de projet européen du WG 1 en charge de la 
révision de la méthode d’essai rhéologique EN 16659 (MSCRT). 

• Contribuer activement au développement du projet de révision en cours de l’EN 1427:2015 
(TBA) : à partir des études en cours au niveau du GE PdM en liaison avec le LNE, spécifier, 
sous forme d'une annexe normative, les thermomètres de remplacement des thermomètres 
à mercure (ASTM 15C et 16C) pour les mesures de températures en mode dynamique. 

• Initier la révision du nom et du domaine d'application de la CN P04. 

• Préparer l'enquête publique du projet de révision de la norme de filière française  
NF T66-043-2 (Détermination de l'adhésivité passive des liants bitumineux). 

• Inscription au programme de travail normatif de la révision des documents de filière 
française FD T65-000 (Classification) et NF T65-065 (Émulsions bitumineuses anioniques). 
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• Prendre part aux consultations européennes afin de mettre en avant la position de la France 
(Examens Systématiques, Enquêtes, Votes Formels). 

• Implication dans la relecture des versions françaises des documents européens : les experts 
de la CN P04 sont les seuls garants de la qualité des textes français des normes européennes 
publiées. 

4.2. Programme de travail 2023 

 15 documents seront soumis à examen systématique (13 documents européens et 
2 documents de filière française), le détail des documents concernés est donné dans les 
Annexes 1 et 2. 

 Mise en chantier des 5 projets de révision de documents, adoptés en 2022 au stade 
préliminaire, soit les 3 projets européens : prEN 13075-1&2 (Comportement à la rupture) et 
prEN 13587 (Traction) et les deux projets de filière française prFD T65-000 (Classification) 
et prNF T65-065 (Émulsions bitumineuses anioniques). 

 Adoption et mise en chantier du projet européen de révision prEN 15626 (Adhésivité). 

 Adoption au stade préliminaire d'un projet de nouvelle norme expérimentale de filière 
française : développement d'une méthode d'essai permettant la mesure des fonctions 
Carbonyle et Sulfoxyde par Infra Rouge des bitumes et liants bitumineux ; la caractérisation 
de ces composés permet d’estimer le niveau de vieillissement du bitume. 

 2 autres projets de révision de documents européens se poursuivent au stade 
préliminaire et vont être activés en 2023 (inscrits au programme de travail normatif) : 
prEN 1427 (TBA) et prEN 16659 (MSCRT) et seront soumis à Enquête CEN avant fin 
d'année. 

 Mise en Enquête CEN et Enquête Publique en France des 4 projets de révision européen 

qui avaient été activés en 2022 : 

 prEN 1426 (révision de l’EN 1426:2015) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la pénétrabilité à l'aiguille » ; 

 prEN 12607-1 (révision de l’EN 12607-1:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la résistance au durcissement sous l'effet de la chaleur et de l'air – 
Partie 1 : méthode RTFOT» ; 

 prEN 12594 (révision de l’EN 12594:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Préparation des échantillons d'essai» ; 

 prEN 12597 (révision de l’EN 12597:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Terminologie». 

 Mise en Enquête Publique du projet de révision de filière française qui avait été activé en 

2022 : 

 prNF T66-043-2 (révision de la NT T66-043-2:2016) « Bitumes et liants bitumineux - 
Détermination de l'adhésivité passive des liants bitumineux par l'essai d'immersion dans 
l'eau - Méthode utilisant des granulats - Bitumes purs et modifiés ». 

 Prévision de publications en 2023 : les 6 documents, approuvés en Enquête CEN en 2022, 
seront soumis au Vote Formel en 2023 et au moins les cinq premiers seront publiés : 

 FprEN 12595 (révision de l’EN 12595:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la viscosité cinématique » ; 

 FprEN 12596 (révision de l’EN 12596:2014) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination de la viscosité dynamique par viscosimètre capillaire sous vide » ; 
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 FprEN 14769 (révision de l’EN 14769:2012) « Bitumes et liants bitumineux – 
Vieillissement long–terme accéléré réalisé dans un récipient de vieillissement sous 
pression (PAV) » ; 

 FprEN 14770 (révision de l’EN 14770:2012) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination du module complexe en cisaillement et de l'angle de phase – Rhéomètre à 
cisaillement dynamique (DSR) » ; 

 FprEN 14771 (révision de l’EN 14771:2012) « Bitumes et liants bitumineux – 
Détermination du module de rigidité en flexion – Rhéomètre à flexion de barreau (BBR) » ; 

 FprEN 16346 (transformation de la CEN/TS 16346:2012 en norme européenne) 
« Bitumes et liants bitumineux – Détermination du comportement à la rupture et de 
l'adhésivité immédiate des émulsions cationiques de bitume avec un granulat de 2/4 
mm ». 

 Prévision d’examens systématiques pour 2024 : concernera 7 documents dont 6 normes 
européennes et 1 fascicule de documentation de filière française. Le détail des documents qui 
seront examinés en 2024 est donné en Annexes 1 et 2. 

Les groupes d’experts (GE 1, GE 2 et GE PdM) vont poursuivre leurs travaux, notamment : 

 Support pour les experts français s’impliquant au niveau européen dans les projets de 
révision en cours et à venir : prEN 15626 (Adhésivité), prEN 13075-1&2 (Comportement 
à la rupture), prEN 13587 (Traction), prEN 16659 (MSCRT) et prEN 1427 (TRBA) ; 

 Développement des projets de filière française : prFD T65-000 (Classification),  
prNF T65-065 (Émulsions bitumineuses anioniques), prNF T66-043-2 (Adhésivité 
passive) et la nouvelle méthode d'essai pour la mesure des fonctions Carbonyle et 
Sulfoxyde par Infra Rouge ; 

 Examen des documents qui seront soumis à revue systématique et formulation de 
recommandations à la CN P04 ; 

 Compilation des commentaires sur les documents qui seront soumis à Enquête Publique ; 

 Recommandations pour la préparation des programmes des essais circulaires bitume et 
émulsion bitumineuse 2023 du BN Pétrole, organisés dans le cadre du travail normatif ; 

 Support du GE 2 pour la préparation et l’animation des réunions de WG 2 ; finalisation de 
l’étude sur les « filler » pour la méthode de la détermination du comportement à la rupture 
d’une émulsion (EN 13075) ; 

 Pour le GE PdM : mener à son terme en liaison avec le LNE, l’étude du remplacement du 
thermomètre à mercure avec la modélisation des thermomètres ASTM 15C et 16C lors 
d'une utilisation en dynamique dans le cadre de révision de la méthode d’essai EN 1427. 

4.3. Calendrier prévisionnel des réunions 2023 

Réunions de CN P04 : 23 mars et 21 septembre. 

Réunion plénière du CEN/TC 336 : 29-30 novembre. 

Réunions de l’Advisory Group du CEN/TC 336 : 7 juin. 

Réunions du CEN/TC336/WG 1 : 14-15 mars et 25 octobre. 

Réunions du CEN/TC336/WG 2 : 3-4 avril et 9-10 octobre. 
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5. Liste des membres 

Début 2023, la Commission de Normalisation BNPE/P04 et ses sous-structures comptent une 
quarantaine d’experts représentant AFNOR CERTIFICATION, BRAJA-VESIGNE, CEREMA, COLAS, 
EIFFAGE, ESSO SAF, EUROBITUME FRANCE, KRATON, NGE, NORMALAB, PETROINEOS, 
PETROMESURES, REPSOL, ROGER-MARTIN, ROUTES DE FRANCE, SHELL FRANCE, 
TOTALENERGIES et VINCI CONSTRUCTION. 

De nombreux experts de la CN P04 s’investissent en participant aux instances européennes 
(CEN/TC 336 secrétariat et présidence français, CEN/TC 336/AG secrétariat et animation 
français, CEN/TC 336/WG 1 secrétariat et animation allemands, CEN/TC 336/WG 2 secrétariat et 
animation français et CEN/TC 336/Sustainability secrétariat et animation français). 

Certaines sociétés ou organismes ne participent pas aux travaux de normalisation au sein de la 
CN P04 mais sont susceptibles d'avoir un intérêt dans l'élaboration ou l'utilisation d'un document 
de normalisation. Ces "parties intéressées" sont notifiées lors des enquêtes publiques sur les 
projets de normes relatives aux liants hydrocarbonés. 

6. Conditions financières d’accès aux travaux 

L'inscription à la Commission de Normalisation P04 est soumise à une cotisation communément 
dénommée « contractualisation », d’un montant de 4 200€ HT en 2023. Il s’agit d’une contribution 
forfaitaire pour un organisme ou une société pour devenir membre, qui donne la possibilité 
d’inscrire plusieurs experts aussi bien dans la Commission que dans les Groupes d’Experts (le 
nombre d'experts n'est pas limité). Cette contractualisation permet aussi l’accès à la participation 
aux instances européennes dont la CN P04 est miroir (TC 336, WG 1 et WG 2). Conformément à 
l'article 14 du décret du 16 juin 2009 sur la normalisation française, aucune contribution n’est 
demandée aux PME/TPE de moins de 250 personnes ne dépendant pas à plus de 25 % d’un groupe 
de plus de 250 salariés, aux syndicats représentatifs de salariés, aux associations de 
consommateurs et environnementales agréées, aux établissements publics d’enseignement ou à 
caractère scientifique et technologique, et aux départements ministériels pour la participation de 
leur « responsable ministériel aux normes » et de leur suppléant. 

La contractualisation donne notamment accès : 

 à la totalité de la documentation de la CN P04 qui est en ligne (plateformes PFC et 
Norm’Info de l'AFNOR) ; 

 aux documents des instances européennes dont la CN P04 est miroir (CEN/TC 336, WG 1 
et WG 2) ; 

 aux réunions (commission, dépouillement, …) ; 

 aux messages d'information et alertes (notifications) ; 

 aux votes et consultations par correspondance organisés par la CN P04 (1 vote par 
membre contractualisé). 

Lors de leur publication par AFNOR, les normes européennes ou de filière française de la CN P04 
sont mises à disposition des experts de la commission gratuitement (consultation illimitée) 
pendant une durée de 3 mois. 
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Annexe 1 – Portefeuille normatif –Filière européenne 

 

Référence Titre Publication 

NF EN 58 Bitumes et liants bitumineux – Échantillonnage des liants bitumineux 2012 

NF EN 1425 Bitumes et liants bitumineux – Caractérisation des propriétés sensorielles 2012 

NF EN 1426 Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la pénétrabilité à l'aiguille 2015 

NF EN 1427 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du point de ramollissement – Méthode 
Bille et Anneau 

2015 

NF EN 1428 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la teneur en eau dans les émulsions de 
bitume – Méthode de distillation azéotropique 

2012 

NF EN 1429 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du résidu sur tamis des émulsions de 
bitume et détermination de la stabilité au stockage par tamisage 

2013 

NF EN 1430 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la polarité des particules des 
émulsions de bitume 

2009 

NF EN 1431 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination par distillation du liant résiduel et du 
distillat d'huile dans les émulsions de bitume 

2018 

NF EN 12591 Bitumes et liants bitumineux – Spécifications des bitumes routiers 2009 

NF EN 12592 Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la solubilité 2014 

NF EN 12593 Bitumes et liants bitumineux – Détermination du point de fragilité Fraass 2015 

NF EN 12594 Bitumes et liants bitumineux – Préparation des échantillons d'essai 2014 

NF EN 12595 Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la viscosité cinématique 2014 

NF EN 12596 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la viscosité dynamique par 
viscosimètre capillaire sous vide 

2014 

NF EN 12597 Bitumes et liants bitumineux – Terminologie 2014 

NF EN 12606-1 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la teneur en paraffines – Partie 1 : 
méthode par distillation 

2015 

NF EN 12607-1 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la résistance au durcissement sous 
l'effet de la chaleur et de l'air – Partie 1 : méthode RTFOT 

2014 

NF EN 12607-2 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la résistance au durcissement sous 
l'effet de la chaleur et de l'air – Partie 2 : méthode TFOT 

2014 

NF EN 12607-3 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la résistance au durcissement sous 
l'effet de la chaleur et de l'air – Partie 3 : méthode RFT 

2014 

NF EN 12846-1 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du temps d'écoulement à l'aide d'un 
viscosimètre à écoulement – Partie 1 : émulsions de bitume 

2022 

NF EN 12846-2 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du temps d'écoulement à l'aide d'un 
viscosimètre à écoulement – Partie 2 : bitumes fluidifiés et fluxés 

2022 

NF EN 12847 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la tendance à la décantation des 
émulsions de bitume 

2022 

NF EN 12848 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la stabilité des émulsions de bitume en 
mélange avec du ciment 

2009 

NF EN 12849 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du pouvoir de percolation des émulsions 
de bitume 

2009 
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Annexe 1 – Portefeuille normatif –Filière européenne (suite) 

 

Référence Titre Publication 

NF EN 12850 Bitumes et liants bitumineux – Détermination du pH des émulsions de bitume 2022 

NF EN 13074-1 
Bitumes et liants bitumineux – Récupération du liant d'une émulsion de bitume ou 
d'un bitume fluidifié ou fluxé – Partie 1 : récupération par évaporation 

2019 

NF EN 13074-2 
Bitumes et liants bitumineux – Récupération du liant d'une émulsion de bitume ou 
d'un bitume fluidifié ou fluxé – Partie 2 : stabilisation après récupération par 
évaporation 

2019 

NF EN 13075-1 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du comportement à la rupture – Partie 
1 : détermination de l'indice de rupture des émulsions cationiques de bitume, 
méthode des fines minérales 

2016 

NF EN 13075-2 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du comportement à la rupture – Partie 
2 : détermination de la durée de miscibilité des fines dans les émulsions cationiques 
de bitume 

2016 

NF EN 13301 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la tendance à l'exsudation des 
bitumes 

2010 

NF EN 13302 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la viscosité dynamique des liants 
bitumineux à l'aide d'un viscosimètre tournant 

2018 

NF EN 13303 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la perte de masse au chauffage des 
bitumes industriels 

2017 

NF EN 13304 Bitumes et liants bitumineux – Cadre de spécifications des bitumes oxydés 2009 

NF EN 13305 Bitumes et liants bitumineux – Cadre de spécifications des bitumes industriels durs 2009 

NF EN 13358 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination des caractéristiques de distillation des 
liants bitumineux fluidifiés et fluxés avec des fluxants d'origine minérale 

2019 

NF EN 13398 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du retour élastique des bitumes 
modifiés 

2017 

NF EN 13399 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la stabilité au stockage des bitumes 
modifiés 

2017 

NF EN 13587 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination des caractéristiques de traction des 
liants bitumineux par la méthode d'essai de traction 

2016 

NF EN 13588 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la cohésion des liants bitumineux 
par la méthode du mouton–pendule 

2017 

NF EN 13589 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination des caractéristiques de traction des 
bitumes modifiés par la méthode de force–ductilité 

2018 

NF EN 13614 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de l'adhésivité des émulsions de bitume 
par l'essai d'immersion dans l'eau 

2021 

NF EN 13632 
Bitumes et liants bitumineux – Visualisation de la dispersion des polymères dans les 
bitumes modifiés par des polymères 

2010 

NF EN 13702 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la viscosité dynamique des bitumes 
modifiés par la méthode cône et plateau 

2018 

NF EN 13808 
Bitumes et liants bitumineux – Cadre de spécification pour les émulsions cationiques 
de liants bitumineux 

2013 

NF EN 13924-1 
Bitumes et liants bitumineux – Cadre de spécifications pour les bitumes routiers 
spéciaux – Partie 1 : Bitumes routiers durs 

2016 

NF EN 13924-2 
Bitumes et liants bitumineux – Cadre de spécifications pour les bitumes routiers 
spéciaux – Partie 2: Bitumes routiers multigrade 

2014 

NF EN 14023 
Bitumes et liants bitumineux – Cadre de spécifications des bitumes modifiés par des 
polymères 

2010 

NF EN 14769 
Bitumes et liants bitumineux – Vieillissement long–terme accéléré réalisé dans un 
récipient de vieillissement sous pression (PAV) 

2012 
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Annexe 1 – Portefeuille normatif –Filière européenne (suite) 

 

Référence Titre Publication 

NF EN 14770 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du module complexe en cisaillement et 
de l'angle de phase – Rhéomètre à cisaillement dynamique (DSR) 

2012 

NF EN 14771 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du module de rigidité en flexion – 
Rhéomètre à flexion de barreau (BBR) 

2012 

NF EN 15322 
Bitumes et liants bitumineux – Cadre de spécifications pour les liants bitumineux 
fluidifiés et fluxés 

2013 

NF EN 15323 
Bitumes et liants bitumineux – Vieillissement/conditionnement long–terme accéléré 
par la méthode du cylindre tournant (RCAT) 

2007 

NF EN 15326 + A1 
Bitumes et liants bitumineux – Mesure de la masse volumique et de la densité – 
Méthode du pycnomètre à bouchon capillaire 

2007/2009 

NF EN 15626 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de l'adhésivité des liants bitumineux 
fluidifiés et fluxés par l'essai d'immersion dans l'eau – Méthode utilisant des 
granulats 

2016 

NF EN 16345 
Bitumes et liants bitumineux – Mesure du temps d'écoulement des émulsions 
bitumineuses avec le Viscosimètre Redwood No. II 

2012 

EN 16346 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination du comportement à la rupture et de 
l'adhésivité immédiate des émulsions cationiques de bitume avec un granulat de 2/4 
mm 

TRA* 

NF EN 16659 
Bitumes et liants bitumineux – Essai de fluage-recouvrance sous contraintes répétées 
(essai MSCR) 

2015 

NF EN16849 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la teneur en eau des émulsions de 
bitume – Méthode par évaporation à la balance dessiccatrice 

2016 

CEN/TS 17482 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de l'indice d'acide d’un bitume – 
Méthode potentiométrique 

2020 

CEN/TS 17481 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la teneur en sel des bitumes – 
Méthode par mesure de conductivité 

2020 

CEN/TR 17499 
Bitumes et liants bitumineux – Exemples pour le marquage CE et la Déclaration de 
Performance (DoP) 

2020 

NF EN 17643 
Bitumes et liants bitumineux – Détermination de la température d'équi-module de 
rigidité et de l'angle de phase à l'aide d'un rhéomètre à cisaillement dynamique 
(DSR) – Essai BTSV 

2022 

*Projet de transformation CEN/TS en EN 

Code couleur 

Confirmé en 2022 Annulé en 2022 Révision en 2022 

Examen systématique en 2023 Examen systématique en 2024 

Projet au stade préliminaire Projet de révision en cours 

Publié en 2022 Publication prévue en 2023 Publié avant 2022 

Prévision de projet de révision en 2023 
Norme candidate hEN  

publiée mais non citée au JOUE 
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Annexe 2 – Portefeuille normatif –Filière française 
 

Référence Titre Publication 

FD T65-000 Liants hydrocarbonés – Classification 2017 

NF T65-012 Liants hydrocarbonés – Émulsions anioniques de bitume – Spécifications. 2007 

NF T66-019 
Liants hydrocarbonés – Émulsions de bitume – Détermination de l'indice de rupture 
d'une émulsion anionique 

2007 

FD T66-031 
Produits bitumineux – Détermination de la cinétique de stabilisation des liants 
anhydres et des émulsions de bitume – Méthode par étuvage à 50 °C pendant 14 jours 

2015 

NF T66-043-2 
Bitumes et liants bitumineux - Détermination de l'adhésivité passive des liants 
bitumineux par l'essai d'immersion dans l'eau - Méthode utilisant des granulats - 
Bitumes purs et modifiés 

2016 

FD T66-044 
Liants hydrocarbonés – Détermination de la cohésivité à basse température – 
Méthode aux billes de verre 

2019 

NF T66-061 Liants hydrocarbonés – Essai d'efficacité du dopage des liants anhydres 2003 

FD T66-064 
Liants hydrocarbonés – Susceptibilité à la température – Essai d'indice de 
pénétrabilité cinq températures (IP–5T) 

2015 

FD T66-065 Liants hydrocarbonés – Détermination du module complexe 2018 

FD T66-080 
Émulsions de bitume - Détermination de la teneur en eau - Méthode par évaporation à 
la balance dessicatrice 

2016 

XP T66-067 
Liants hydrocarbonés —Détermination de la température de transition vitreuse et 
dosage des fractions cristallisables dans les bitumes par analyse calorimétrique 
différentielle 

2022 

 

Code couleur 

Confirmé en 2022 Annulé en 2022 Révision en 2022 

Examen systématique en 2023 Examen systématique en 2024 

Projet au stade préliminaire Projet de révision en cours 

Publié en 2022 Publication prévue en 2023 Publié avant 2022 
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Annexe 3 - Organigramme du CEN/TC 336 


